
Bleu Citron 
Décoration et cadeaux 

43 Rue Aristide Briand 

51300 VITRY-LE-FRANCOIS 

 

 : 06.87.24.72.06 
 

Camping de la 
Forêt 

Presqu’île de Larzicourt 
51290 ARRIGNY 
 : 03.26.72.63.17 

laforet51@wanadoo.fr 

www.campingdelaforet.com 

 
SARL MUNIER DESPLANQUE 

ALIMENTATION 
GENERALE 

 

7, rue du Pont 

51290 SAINT-REMY-EN-BOUZEMONT 

 

 : 03.26.72.74.81 

 

 

Eb. Pro 
Plombier- chauffagiste 

Sanitaires, énergies nouvelles 

 

51290 ARRIGNY 

 : 03.26.74.47.39 ou 06.32.86.64.75 
 

Centre pédiatrique 
Paris Nord 

 
Mr et Mme ELIAN Jean Claude 

 

2 Avenue Charles Péguy 
 

95200 SARCELLES 

HOTEL**  

RESTAURANT 

Le Cheval Blanc 
 21, rue du Lac 

51290 GIFFAUMONT 
 

 : 06.26.72.62.65 

: :03.26.73.96.97 
Lechevalblanc7@aol.com 

POTERIE DU DER 
ARTISANS POTIERS 
Martine et Richard OSIK 

 

16, Route d’Ecollemont  

51290 ARRIGNY 
 : 03.26.73.41.14 

www.poterieduder.fr 

SERVICERIE DU DER 
Cordonnerie, Clés, Pressing, Tampons, 

Cartes de visite, 

Plaques Auto 

Corinne Couyras 

 

51290 ARRIGNY 
 : 03.26.72.61.64 ou 06.85.38.42.15 

servicerie-du-der.pagesperso-orange.fr 

BOULANGERIE 
AU HAVRE DE PAINS 

 

Place de la Mairie 

51290 ARRIGNY 
 : 03.26.74.39.67 

Coiffure à domicile 
 

H A R M  I s a b e l l e  
 

7 allée Jacques Duhamel 

51290 St Rémy en Bouzemont 
 

 : 06.24.15.07.13 

mailto:laforet51@wanadoo.fr


 

ARRIGNY 
BROCANTE VIDE-GRENIER 

OUVERTE AUX PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS 

DIMANCHE 27 AOÛT 2017 
BULLETIN D'INSCRIPTION 

 
. 

Nom : .................................................Prénom ............................................

Né (e) le....................à..............................................Département : ............ 

Adresse : ...................................................................................................... 

Ville et C.P. :................................................................................................. 

Tél : ................................Email :.................................................................. 

 

Commerçant : N°R.C. (1) : .......................................................................... 

Délivré le : .............................Par : .............................................................. 
 

Particulier : N° carte d'identité/permis de conduire (1) : ............................. 

Délivré le :...........................Par : .....…................................................ 
(1) Joindre obligatoirement une photocopie recto-verso du document. 

Nombre de mètres souhaités (minimum 3 mètres à 2,50 € le m) :………...…….…. 

Règlement par chèque à l'ordre du Comité d'Animation d'Arrigny à adresser : 

à Monsieur GRIMLER , 16 impasse du Canal 51290 Arrigny 

Réservations et renseignements 

03.26.72.64.56, 06.73.56.57.83 ou au 06.15.41.70.27 
 

L'art 441-7 du code pénal prévoit une peine d'un an d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende 

pour faux en écriture et dissimulation d'information. 

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende lorsque 

l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 
 

Les articles. 321-1 et suivants du code pénal prévoit des peines d'emprisonnement de 5 à 10 ans 

et des amendes de 375 000 à 750 000 € pour toute situation de recel caractérisée. 

 

Désignation succincte des objets proposés :............................................................ 

...................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................... 

 
          Signature obligatoire au dos 

 
Ipns - Ne pas jeter sur la voie publique 



REGLEMENT VIDE-GRENIER /BROCANTE 2017 
 

Article 1 : La manifestation dénommée Vide-Grenier/Brocante organisée par le Comité d’Animation 

d’ARRIGNY se déroulera le dimanche 27 Août 2017 de 6h00 à 19h00. Cette vente au déballage est localisée sur 

la voie publique de la Commune et plus précisément place de la Mairie, rue de la Mairie, rue des Couturiers, rue 

de la Cure et rue de l’Eglise. 

     Elle s’adresse :  

- aux particuliers quels que soient leurs lieux de domiciliation  

- aux professionnels justifiant de leur dénomination commerciale, raison sociale, numéro d’inscription au 

registre du commerce et numéro de SIRET ou SIREN 

 

Article 2 : Pour participer à la manifestation, chaque personne devra remplir en intégralité les renseignements 

d’identité ainsi que ceux du document d’identité pour les particuliers et  N° de RC  ou tout autre document officiel 

pour les professionnels figurant sur le bulletin d’inscription.  

     Chaque participant devra obligatoirement dater, signer et porter la mention « Lu et Approuvé » sur le présent 

règlement et le retourner avec la fiche d’inscription aux organisateurs. 

     Les demandes d’inscription dûment complétées sont à adresser à l’adresse figurant sur le bulletin auquel sera 

obligatoirement joint : le règlement,  la photocopie du document d’identité (particulier) ou de l’inscription au RC 

ou autre document (professionnel). 

     L’inscription ne sera prise en compte qu’une fois le règlement et les documents demandés reçus par les 

organisateurs. 

     Les exposants qui auront retourné leur fiche d’inscription et leur règlement les jours précédant celui de la 

manifestation seront placés en priorité. Pour les autres, le placement sera en fonction des places disponibles. 

      

Article 3 : Les exposants devront impérativement se présenter au bureau d’accueil installé rue de la Mairie pour 

l’enregistrement. Lors de cet accueil il sera demandé aux exposants de présenter la pièce d’identité ou 

l’inscription au RC dont ils ont envoyé la photocopie avec leur bulletin d’inscription. Il leur sera alors remis 

l’autorisation municipale de se livrer exceptionnellement à l’activité de revendeur d’objets immobiliers 

    A cette occasion, les particuliers auront à signer l’attestation sur l’honneur de non participation à deux 

ventes au déballage dans l’année civile. 

 

Article N° 4 : Toute inscription est considérée comme ferme et définitive et ne pourra donc faire l’objet de 

quelconque remboursement ou réclamation sauf  en cas d’annulation de l’évènement par les organisateurs. En 

cas d’annulation en raison d’intempéries, aucun remboursement ne sera effectué.   

 

Article N° 5 : Le paiement des réservations se fait soit en espèces soit par chèque bancaire libellé à l’ordre du 

« Comité d’Animation d’ARRIGNY ». 

 

Article N° 6 : Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de la gendarmerie, des 

services fiscaux, de consommation et de la répression des fraudes. Il devra pouvoir justifier de son identité, 

présenter l’autorisation délivrée par le maire ou les documents attestant de leur profession. 

 

Article 7 : L’association organisatrice ne pourra être tenue pour responsable en cas de tromperie sur une 

quelconque vente de marchandise entre acheteurs et exposants. 

     Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en cas de perte, casse ou vol. 

 

Article 8 : Les exposants sont tenus de ne laisser aucun objet sur la voie publique et de récupérer la totalité de 

leurs objets non vendus. Les détritus devront être enfermés dans les sacs poubelles qui seront remis par les 

organisateurs lors du passage au bureau d’accueil. 

 

Article N° 9 : Chaque exposant reconnaît avoir pris connaissance du dit règlement et en accepte toutes les clauses. 

Toute fausse déclaration faite lors de l’inscription et toute infraction constatée le jour de la manifestation, 

entraîneront une exclusion immédiate du contrevenant par les forces de gendarmerie, voire d’éventuelles 

poursuites, et ne pourra faire l’objet d’un quelconque remboursement.  
 

Signature obligatoire précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

 



 
  

   

 

     Les Grandes Côtes 

 

51290 Sainte Marie du Lac Nuisement 

 : 03.26.41.01.02 

villagemuseeduder@orange.fr 

www.villagemuseeduder.com 

RESTAURANT-BAR-TABAC 

Au Petit Pari 
 

Mr et Mme TRICHOT 

1, rue de Vitry le François 

51290 ARRIGNY 

 : 03.26.72.61.95 :03.26.74.04.17 
www.au-petit-pari.com 

SERVICE LOISIRS 
François DAUTREMONT 

Lac du Der 
51290 GIFFAUMONT-CHAMPAUBERT 

 : 03.26.72.62.13 :03.26.72.62.63 

Port : 06.75.86.40.89 
Francois.dautremont@service-loisirs.fr 

www.service-loisirs.fr 

CUIR DU DER 
Atelier- vente 

Décoration- Maroquinerie 

Objets en peaux- Sabots 

3 bis, rue du Jeu de Paume 

51290 ARRIGNY 
 : 03.26.74.44.56 

cuirduder@orange.fr 

ENTREPRISE 
PARCS ET JARDINS 

 
SARL BONTEMPS ET FILS 

24, Grande Rue 

51290 MONCETZ L’ABBAYE 
 : 03.26.72.51.72 

 : 03.26.73.85.66 

j-c.bontemps@wanadoo.fr 

Les Jardins d’Ecollemont 

Producteur Maraîcher 
 

Christelle et Eric GAUDIN 
 

16 rue Côte de la Babeure 
51290 ECOLLEMONT 

 

: 06.83.43.98.07 
 

JARDIN'AGE 
Au service de nos Ainés 

Préparer vos sols (labour, béchage…), 

tondre les pelouses, ramassez les feuilles, 

désherber, semer, arroser, tailler les haies, 

planter fleurs et arbustes… 

25, rue de l'Eglise 

51290 ARRIGNY 
 : 03.26.72.15.85 ou 06.17.24.65.76 

didierducloux@orange.fr 

O Délices des Papilles 

RESTAURANT 
11-13 rue du Château d'Eau 

51300 MATIGNICOURT-GONCOURT 

 

Contact@odelicesdespapilles.fr 

 : 03.26.72.51.60 
WWW.ODELICESDESPAPILLES.FR 

 

SWIN GOLF 
Camping-chambres 

Parcours en herbe 12 trous 

Adultes :             8,00 € 

-18 ans : ……….6,00 € 

Achat de balle : 2,00 € 

51290 ARRIGNY 
 : 03.26.72.60.34 ou 06.19.37.86.22 

ARISTIDE CAFE 
 

53, rue Aristide Briand 

 

51300 VITRY-LE-FRANCOIS 

 

 : 03.26.72.74.12.92 

Siret : 333 596 864 00020 

 

mailto:villagemuseeduder@orange.fr
http://www.odelicesdespapilles.fr/

